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Vue d’ensemble des ateliers de formations pour mineurs rénovés avec 
l’appui de Plan Guinée à la maison d’arrêt de Conakry 



LE MESSAGE DU DIRECTEUR LE MESSAGE DU DIRECTEUR LE MESSAGE DU DIRECTEUR LE MESSAGE DU DIRECTEUR 

NATIONALNATIONALNATIONALNATIONAL    
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Une instruction au lieu d’une incarcération,  une salle de 

classe au lieu d’une calle des mineurs, un tableau au lieu 
des barreaux. Qu’ils aient 10, 15 ou 17 ans, la place des 

enfants n’est pas derrière les barreaux.  

Les enfants, à l’instar de Yari dont l’histoire nous est 

rapportée dans ce numéro par Tiranké Camara élève en 

12ème SM au Lycée Aviation,  devraient aller à l'école, jouer 
avec leurs camarades et vivre avec leurs familles. 

Et malgré l’appui exceptionnel fourni à la Maison d’Arrêt  

de Conakry pour la réhabilitation du quartier des mineurs,  

s’il existe un point important pour lequel un consensus 
devrait être  atteint, c’est certainement que la place des 

enfants n'est pas en prison. 

En effet, les règles minima des Nations Unies relatives à 

l’administration de la justice pour mineurs stipulent que : 
«L'arrestation, la détention ou l'emprisonnement d'un 

enfant doit être conforme à la loi et cette mesure ne 

doit être utilisée qu’en dernier recours et pour le 

minimum de temps nécessaire». Cette disposition  est 

également stipulée dans la convention des Nations Unies 
relative aux droits de l’enfant, instrument juridiquement 

contraignant qui fut ratifié par 192 pays dont la Guinée. 

 

En dépit de la ratification de cette règle de Droit 
International et des  initiatives entreprises par plusieurs 

ONGs internationales et nationales pour promouvoir des 

mesures alternatives à l’emprisonnement des enfants, la 

problématique des enfants en conflit avec la loi prend des 

proportions inquiétantes en Guinée avec des dizaines 
d’enfant emprisonnés à Conakry, Kissidougou, N’zérékoré, 

etc.  

 

Cette problématique des enfants en conflit avec la loi, 
constitue une des multiples facettes de la paupérisation de 

nos sociétés dont  les enfants sont parmi les groupes  les 

plus affectés. Face à ce phénomène  aux causes multiples et 

aux effets divers, Plan a développé une approche basée sur  
les droits selon laquelle les enfants, les familles et les 

communautés sont des participants actifs au processus 

d’analyse des causes structurelles et des conséquences de 

la pauvreté à tous les niveaux.  

 
Cette approche de Développement Communautaire Centré 

sur l’Enfant se résume ainsi : 

 

• Plan soutient les communautés pour qu’elles 
développent les structures et les compétences qui sont 

nécessaires à la création d’un environnement sûr et 

sain pour les enfants afin que ceux-ci puissent 

développer toutes  leurs potentialités d’où le concept 

de  «  Développement Communautaire »  

• Basé sur plus de 67 ans d’expériences de travail avec 

les enfants, Plan a la conviction que ce 

« Développement Communautaire » ne sera 
possible que si les intérêts des enfants sont au cœur 

des initiatives et que les enfants eux-mêmes 

participent activement dans la mesure de leurs 

possibilités aux différentes étapes des  processus de 
développement d’où le qualificatif « Centré sur 

l’Enfant ». 

  

Le Développement Communautaire Centré sur l’Enfant,  

ne devrait pas être considéré seulement comme une 
approche de programme ou un slogan. Ainsi, de façon 

méthodique, nous nous devons dans le cadre de cette 

approche basée sur les droits, nous questionner sur les 

déséquilibres injustes à l’origine des abus de pouvoir 
dans le vaste réseau de relations sociales de nos 

groupes : par exemple, entre les enfants et leurs parents, 

entre les communautés et les autorités locales, et entre 

Plan et les communautés, etc… 
Ce n’est qu’en analysant de façon critique et objective 

comment ces déséquilibres des rapports de pouvoir 

affectent  négativement les individus ou les groupes que 

nous pouvons comprendre ce qu’il faut faire pour 

corriger les distorsions et inégalités génératrices de la 
paupérisation qui déverse dans les  rues de nos cités des 

milliers et des milliers d’enfants qui finissent par se 

retrouver en prison.  

 
   Ousmane Raymond SEYE 

   Directeur National 

Le Développement Communautaire Centré sur l’Enfant,  

ne devrait pas être considéré seulement comme une 

approche de programme ou un slogan 



PROMOTION DES DROITS DE L’ENFANTPROMOTION DES DROITS DE L’ENFANTPROMOTION DES DROITS DE L’ENFANTPROMOTION DES DROITS DE L’ENFANT    

Fidèle au concept du développement communautaire centré 

sur l’enfant et en application des dispositions de la Convention 
relative au respect des Droits de l’Enfant et des règles des Nations 

Unies pour la protection des mineurs privés de liberté, Plan Guinée 

a donné un appui mérité à une ONG Américaine qui s’occupe des 

enfants détenus à la maison centrale de Conakry. Cette ONG 

ASWAR Guinée (Association for West African Refugees) qui veut 
dire « Association de Soutien aux Réfugies, aux Personnes 

Déplacées et aux Détenus » est Installée depuis 2004, dans 

l’enceinte de la cour de la Sûreté Urbaine de Conakry qui abrite les 

locaux de la prison centrale de Conakry. ASWAR apporte un appui 
substantiel en nourritures, produits pharmaceutiques, literie, savons 

etc aux mineurs détenus. 

 

Cet appui, intitulé «projet de réhabilitation de la calle des mineurs 
de la prison centrale de Conakry », concerne la rénovation du 

quartier des mineurs à travers l’aménagement d’un dortoir équipé 

de lits superposés, d’un réfectoire, d’une aire de jeux, des ateliers 

(mécanique, chaudronnerie, froid et menuiserie) ainsi que la 

construction des fosses sceptiques et des latrines internes et 
externes, plus la fourniture en médicaments et nourritures pour 

améliorer leurs conditions de détenus. Plan Guinée a déjà contribué 

à hauteur de plus de 183 millions de Francs Guinéens pour exécuter 

les travaux durant l’année fiscale 2006. Seuls les mineurs garçons 
dont les âges varient entre 10 et 17 ans sont bénéficiaires de ces 

nouvelles réalisations (ils sont au nombre de 83 au moment de la 

parution de cet article) car les filles mineures sont détenues dans le 

quartier des femmes. 

 

Il convient de préciser que ce projet est une première en Guinée. Il 

contribue au respect des textes réglementaires qui régissent le 

traitement des mineurs en conflit avec la loi qui stipule dans son 

article 1er des Règles des Nations Unies pour la protection des 
mineurs privés de liberté que « la justice pour mineurs devrait 
protéger les droits et la sécurité et promouvoir le bien-être 
physique et moral des mineurs. L’incarcération devrait être une 
mesure de dernier recours ».  Rappelons que ce projet est financé 
en dehors de la zone de programmes de Plan en Guinée et il n’y a 

pas eu de participation communautaire. Les Techniciens  de West 

Ingénierie, comme à l’accoutumée, ont été pleinement impliqués 

dans l’exécution des travaux. Le Personnel du Département 

Administratif et Financier a pour sa part visité ASWAR pour mettre 
en place les procédures de Plan Guinée dans la gestion des projets. 

 

Dr. Soraya Laghfiri, Représentante de ASWAR Guinée, a 
vivement remercié Plan Guinée pour son appui qui contribue 
sensiblement à l’amélioration des conditions de détention de la 

population carcérale. Elle félicite la direction nationale de Plan 

Guinée qui a accepté de financer ce projet dont les réalisations 

nouvelles donneront sûrement une dimension humaine à la 

condition de vie des enfants en conflit avec la loi. Elle a en 

outre souhaité que « le coût du projet soit revu à la hausse à 

cause de la flambée des prix  intervenue entre la date de la 
signature du PO et sa mise en exécution afin de finir les 

travaux » Elle exhorte les autres ONGs et les personnes de 

bonne volonté à « soutenir ASWAR pour le bien-être des 

enfants en détention qui sont réellement dans le besoin ». 
 

Le Directeur National de l’Administration Pénitentiaire en 

Guinée, Mr Naby Youssouf  SYLLA, remercie Plan Guinée 

et ASWAR pour la réalisation de ce projet en faveur des 
mineurs privés de liberté : « la rénovation des bâtiments et 
des ateliers et leur équipement viennent concrétiser les 
souhaits qui sont toujours exprimés en faveur des 
mineurs dans notre législation nationale ainsi que les 
règles Minima des Nations Unies ».  Mr SYLLA plaide 
auprès des ONGs, Institutions et personnes de bonne volonté 

pour « la construction et l’équipement d’un centre 
d’accueil et de réinsertion des enfants en conflit avec la 
loi pour éviter de franchir les portails de la prison »  

Plan Guinée au secours des mineurs en conflit avec la loi 

Cet appui concerne la rénovation du quartier des 

mineurs à travers l’aménagement d’un dortoir équipé de 

lits superposés, d’un réfectoire, d’une aire de jeux, des 

ateliers  

Grâce aux ateliers, les jeunes détenus pourront être formés 

en vue de leur réinsertion dans la société à leur sortie. Plan 

Guinée lance un appel aux autorités pénitentiaires pour une 
bonne utilisation des installations et souhaite que les délais 

de détention des mineurs soient écourtés au maximum.  

 

— Mamadou Tanou Diallo (MTD) 
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MEDIA ET COMMUNICATIONMEDIA ET COMMUNICATIONMEDIA ET COMMUNICATIONMEDIA ET COMMUNICATION    

Du 02  au 16 février 2006 s’est tenu à Conakry un atelier de 

formation sur la création de jingles et de génériques pour les 
émissions radio pour enfants de Plan Guinée. 

Cette formation a connu la participation de 15 enfants 

musiciens.  

L’encadrement pédagogique de l’atelier a été assuré par 

Messieurs Aly Diallo et Lamine Faye, Conseillers Techniques au 
Bureau Régional pour l’Afrique de l’Ouest de Plan « WARO » - 

Dakar (Sénégal). deux encadreurs, un représentant de 

l’Association des Musiciens et Interprètes de Guinée (AMIG), 

une équipe du service Audiovisuel de Plan Guinée, la 
rédactrice du bulletin Partenariat et la spécialiste de la 

protection des droits de l’enfant de Plan Guinée ont appuyé les 

deux encadreurs venus du bureau régional de Dakar pour la 

formation.  
Dès le 1er jour de l’atelier,  après les présentations de tous les 

participants qui étaient au nombre de 25 personnes, les agents 

de Plan Guinée ont procédé à la présentation de l’organisation.  

La session de formation de 13 jours visait à outiller les enfants 

musiciens en techniques de création de jingles et de 
génériques pour les émissions radio « La voix de Finda et 

Alpha ». 

Les deux premiers jours de l’atelier ont consisté pour les 

agents de Plan Guinée, à former les enfants sur leurs droits et 
devoirs.  

Les formateurs ont usé de l’approche participative pour 

permettre aux participants de comprendre la signification des 

mots jingle et générique.   

Les 5 jours suivants ont été consacrés à la création de jingles 

et génériques proprement dit avec l’appui des deux 

formateurs venus de Waro. A la fin de l’atelier, 15 jingles 

pour les différentes rubriques, un générique et deux chansons 
sur les droits de l’enfant ont été créés pour les émissions 

radiophonique « la Voix de Finda et Alpha » .  

Le 10 février 2006, la session d’enregistrement des jingles et 

générique a commencé au studio d’enregistrement « Yana 
Studio ». Cette 2eme phase de l’atelier a aussi duré 6 jours. 

Grâce aux talents des enfants et au savoir faire des 

formateurs, cette phase s’est également très bien déroulée. 

Car tous les jingles, générique et chansons ont été enregistrés 
avec l’appui de Filandre (un musicien privé) pour la 

programmation. Les deux formateurs de Waro aidés de 

l’équipe Audiovisuelle ont procédé au pré mixage avant de 

quitter Conakry. 

Une cérémonie de remise d’attestions aux participants et 
encadreurs a eu lieu au bureau de Plan. Cette cérémonie était 

présidée par M Massamba Dieng, Directeur des Programmes 

de Plan Guinée qui a adressé un message de félicitation et de 

remerciements à tous les participants, encadreurs, parents et 
formateurs. 

Cet atelier avait un très haut niveau car les enfants choisis 

étaient tous musiciens. Ils étaient talentueux, réceptifs et 

capables d’une compréhension très rapide de la formation. 

Les formateurs venu de Waro étant des techniciens 
chevronnés en matière de création de musique et montage 

audio, ont su transmettre aux participants l’essentiel de leur 

savoir pour la réussite de l’activité. 

—Sarata KABA 

atelier de création de jingles et Générique du 02 au 16 février 2006 a 

Conakry 

Les enregistrements ont eu lieu au « Yana Studio » après 

la création des jingles 
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Le Directeur des Programmes de Plan Guinée présidé la 

remise d’attestation aux participants 



INFORMATIONS SUR LES COMMUNAUTESINFORMATIONS SUR LES COMMUNAUTESINFORMATIONS SUR LES COMMUNAUTESINFORMATIONS SUR LES COMMUNAUTES    

Le 20 décembre dernier, aux environs de 14h, un incendie a éclaté à 

Koniandou. A cette heure de la journée, la plupart des habitants du 
village sont loin de leur cité, occupés aux travaux champêtres : récolte 

et battage du riz. Seuls quelques personnes avancées en age étaient en 

place lors de cet incendie. 

Il n’y a pas eu de perte en vie humaine mais d’importants dégâts 

matériels ont été enregistrés : quatre maisons complètement brûlées, 
un grenier plein de riz réduit en cendre, un trousseau d’outils de travail 

complètement calciné, une importante somme d’argent provenant de la 

vente récente du café, de la cola et du cacao brûlée, des manuels 

scolaires de deux élèves affiliés de Plan Guinée perdus dans l’incendie. 
Ces deux enfants affiliés à Plan Guinée sont Tewa Angeline Millimouno, 

enregistrée sous le numéro 9995 et Faya Sollo Millimouno numéro 

10547.  

L’incendie n’a pas pu être maîtrisé à temps par manque de bras valides 
et de points d’eau à proximité du village. 

C’est la première fois que les braves citoyens de ce village vivent un tel 

état de faits. Aussitôt informés, le lieutenant Lamine Gbemou et 

Monsieur Soriba Kamano, respectivement sous-préfet et président de 

CRD de Fangamadou se sont rendus sur les lieux du drame pour 
s’enquérir des dégâts causés et témoigner leur compassion au village 

sinistré. 

 

Désormais, une réglementation est mise en place pour l’usage du feu à 
des fins domestiques au sein de cette communauté. 

Un SOS est lancé à toute personne ou institution de bonne volonté afin 

de porter secours à ces citoyens qui se retrouvent les mains vides en 

cette période de grandes récoltes. 

Les causes de l’incendie ne sont pas encore identifiées et les enquêtes 
se poursuivent. 

 

    

   — Louis Marie Sembeno 

   A/E Fangamadou- Gueckedou 

Deux affiliés de Plan Guinée et leurs 

familles sont victimes d’un incendie dans 

la sous-préfecture de Fangamadou – 

Gueckedou 

L’enceinte du centre de santé de Fangamadou a 

été du 15 au 16 janvier le cadre d’un séminaire 
qui a regroupé dix Agents Techniques de Santé 

(ATS), dix Agents Villageois de Santé (AVS) et 

deux représentants de groupements du district. 

 

Le thème a porté essentiellement sur les modes de 
lutte contre le paludisme, notamment la technique 

d’imprégnation des moustiquaires.  

Durant ces deux jours de restitution sur cette 

technique présidés par le superviseur des Agents 
Techniques de Santé Communautaire (ATSC) 

appuyé par l’équipe du centre de santé de la zone, 

le facilitateur a fait d’abord un rappel sur les 

différentes causes, le mode de transmission, 
l’impact négatif du paludisme sur la société ainsi 

que les moyens de lutte contre ce fléau. 

 

L’imprégnation de la moustiquaire a suscité un 

réel intérêt pour les séminaristes. 
Méthodiquement, le formateur a commencé à 

mettre en évidence le matériel et les produits 

indispensables qui rentre en jeu, suivi de la 

technique d’imprégnation proprement dite. 
 

Après un brillant exposé du formateur, les 

participants n’ont pas manqué de poser multiples 

questions sur le thème. 

Ensuite l’exposant a lié la théorie à la pratique en 
faisant un exemple d’imprégnation de 

moustiquaires. Cette démarche a dissipé multiples 

doutes qui planaient dans l’assistance. Cependant, 

il est à signaler que pour un prochain séminaire de 
ce genre, qu’il soit prévu la prise en charge des 

agents qui sont loin de leurs familles. 

Pour un suivi correct sur le terrain, les participants 

sollicitent le matériel nécessaire afin de pouvoir 
imprégner des moustiquaires au niveau de leurs 

localités d’intervention. 

 

  — Louis Marie Sembeno 

  A/E Fangamadou- Gueckedou 

Séminaire sur la technique 

d’imprégnation des 

moustiquaires 
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Les familles 

victimes de 

l’incendie 

reconstruisent 

petit à petit leur 

logement  



LE COIN DES ENFANTSLE COIN DES ENFANTSLE COIN DES ENFANTSLE COIN DES ENFANTS    

 J’ai pris l’initiative de donner des cours de révisions aux tous petits élèves de la maternelle et 1ere année, 

il y a de cela plus de deux ans. Parmi les cinq enfants que j’encadrais, s’est fait distinguée Yary, une enfant de 8 

ans très intelligente qui n’était pas encore scolarisée. Elle savait compter jusqu'à 50, réciter l’alphabet français et 

faire sa filiation sans problèmes. Cet enfant issu d’une famille analphabète est l’aînée de sa famille. Déjà à son bas 

âge, elle accomplissait presque toutes les taches ménagères à savoir : le linge, la cuisine, la vaisselle et elle aidait 
aussi sa maman dans le marché ambulant. Toutes les activités de Yary se limitaient à cela. Pourtant, au fond d’elle 

son ambition secrète était d’aller à l’école comme les autres enfants de son âge. Ma chère petite Yary se confiait 

souvent à moi. La première fois que j’en ai fait cas à sa mère, cette dernière m’a répondu en ces termes : « je suis 

trop surchargée, je n’ai personne pour m’aider et j’ai besoin de Yary à côté. Son père ne gagne presque rien et 
c’est à moi de nourrir et habiller mes enfants. Ma fille se rend très utile et aura mes bénédictions pour réussir sa 

vie ». Ma participation à l’atelier sur les droits de l’enfant de Plan Guinée m’a beaucoup aidée à faire face à ce 

problème. J’ai décidé de passer par tous les moyens pour défendre le droit à l’éducation de mon élève. C’est donc 

le 3 février 2006, 2eme jour de l’atelier que j’ai pour la Nième  fois tenté de sensibiliser les parents de Yary et 
cette fois ci, j’ai réuni mes amis pour donner encore plus d’influence au problème. Ce jour là, le père de Yary nous 

dit « nous sommes entièrement d’accord avec vous et nous vous promettons de l’envoyer à l’école l’année 

prochaine ». « Pourquoi pas maintenant ? » demandai-je. Le père répondit : « nous n’avons pas les moyens 

financiers actuellement et Yary n’a pas d’extrait de naissance ». Je lui répondis que ce n’était pas grave et que je 
m’en chargeais. Avec mes amis, nous sommes allés voir M. Camara, directeur de l’école primaire Gbessia Port 

pour lui exposer le problème. Après un long débat, il a accepté d’inscrire mon élève en classe de 1ere année. 

J’avais un peu d’argent que j’ai économisé, nous sommes allés acheter une tenue pour Yary. Elle a enfin 

commencé les cours le lundi 6 février 2006. Avec l’aide de mon papa, nous lui avons fait établir un jugement 
supplétif qui nous a été délivré le mercredi 09 février 2006.  

Aujourd’hui, je suis très fière de voir Yary avec un sac au dos sur le chemin de l’école.  

 

          — Tiranke Camara 
          Lycee Aviation 

          12eme SM 

          17 ans 
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Un rêve qui devient réalité (une histoire vécue) 



EDUCATION / SANTEEDUCATION / SANTEEDUCATION / SANTEEDUCATION / SANTE    

Les mesures préventives à la collecte, au transport et au 

stockage de l’eau à domicile 

 
Pour la collecte, le transport, le stockage et l’utilisation de l’eau 

toutes les mesures doivent être mises en place pour éviter un 

contact entre l’eau et les déchets (excréta) soit par 

l’intermédiaire des mains sales, soit par l’intermédiaire de tout 
élément ayant été en contact avec le sol : insectes, rongeurs, 

sachets plastiques, feuillages, calebasses. Il est important de 

promouvoir des récipients de stockage portant une ouverture 

(avec un couvercle adapté) pour le remplissage et un orifice muni 
d’un robinet à la base pour le prélèvement de l’eau. 

L’entretien régulier de ces récipients est important, d’une part 

par un brossage des parois par l’eau et le savon tous les deux 

jours, d’autres part par la désinfection à l’eau chlorée (dans une 

proportion de 1 litre de l’eau de javel pour un m3 d’eau c’est à 
dire 1ml de l’eau de javel pour 1 litre d’eau  pendant une demi-

heure) puis le rinçage à l’eau, deux fois par mois et plus 

fréquemment en période d’épidémie. 

 
Mesures d’hygiène et recommandation pratique à prendre 

pour la conservation de l’eau de consommation à domicile 

 

Pour se protéger contre les maladies liées à l’eau, il faut se laver 

les mains à l’eau et au savon quand elles sont sales, après être 
allé à la selle ou après avoir touché des animaux. 
1. On peut utiliser aussi la cendre de bois de cuisine pour 
désinfecter les mains sales ; se frotter les mains avec, car c’est un 

désinfectant. 

2. Pour se protéger contre les maladies liées à l’eau, nous 

devons utiliser des latrines et les nettoyer correctement. Pour les 
petits enfants de moins de 6 ans dont les excrétas sont plus 

Eau et Santé 
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dangereux que ceux des adultes puisqu’ils renferment 

toute sorte de parasites, on doit utiliser des pots qui 

seront nettoyés au savon avant l’usage. Les excrétas des 
enfants doivent  être jeter dans une latrine. On ne doit 

pas laisser les enfants se mettre a l’aise autour des 

maisons ou dans les rues. 
3. Prévoir des couvercles pour nos puits, protéger les 

alentours de nos points d’eau contre les animaux par une 
clôture et procéder au nettoyage systématique des 

ouvrages. 
4. Eviter de réaliser les latrines a fosse non étanche à 

côté d’un ouvrage d’eau. Si on doit réaliser un tel 

ouvrage, prévoir une distance minimale de 30 mètres 
entre les ouvrages et la positionner dans un endroit plus 

bas que le point d’eau 

5. Eviter de poser les pieds sur la margelle (s’arrêter 

sans chaussures sur l’aire d’assainissement pour le 

puisage) et refermer le puits après usage. 

6. Fermer la porte de la clôture des points d’eau après 

usage pour éviter que les animaux n’aillent polluer 

l’intérieur des points d’eau. 

7. Pour les puits, utiliser une seule puisette (les 

multiples puisettes provenant de plusieurs personnes 

sont source de pollution des puits).  Eviter de déposer 

ces puisettes à même le sol.  Fixer une fourche à 

proximité du puits sur la quelle sera fixée la puisette. 
 

  — BARRY Mamadou Saliou 

  Conseiller eau et assainissement 

Pour la collecte, le transport, le 

stockage et l’utilisation de l’eau 

toutes les mesures doivent être 

mises en place pour éviter un 

contact entre l’eau et les déchets 



PARTICIPATION GOUVERNANCEPARTICIPATION GOUVERNANCEPARTICIPATION GOUVERNANCEPARTICIPATION GOUVERNANCE    

La Section de l’Enseignement Secondaire de la Direction 

Préfectorale de l’Education de Macenta a procédé du 21 au 

28 janvier 2006, à l’évaluation des apprentissages, à travers  
une série de séances de scolympiades organisées entre les 

élèves des classes de 10ième  année au niveau des collèges, 

entre ceux des 12ième  année ; et, entre ceux des terminales au 

niveau des lycées de Sérédou et de la commune urbaine de 
Macenta. 

 

Ces  scolympiades avaient pour objectif général de mesurer  

le niveau des apprentissages effectués pendant la période 
antérieure afin d’envisager les perspectives d’une 

amélioration possible.  

 

Dans ces activités, les préoccupations majeures étaient de : -  

 

• Evaluer le niveau d’exécution des programmes 

d’enseignement dans les classes d’examen (10ième  année, 

12ième  année et terminale) ; 

• Apprécier la cohérence de l’enseignement/apprentissage 

dans les écoles en compétition ; 

• Appréhender le niveau d’encadrement des apprenants 

par les parents d’élèves et, par les Associations des 

Parents d’Elèves et Amis de l’Ecole. 

L’organisation mise en place a permis de couvrir les événements 

par une équipe d’évaluateurs composée de professeurs des 

lycées et des cadres de la DPE dans trois centres à savoir les 
collèges Ouezzin Koulibaly et J.F Foster et le lycée TP avec 

l’appui logistique du HCR qui a assuré le déplacement des 

élèves du lycée de Sérédou abritant des réfugiés ivoiriens et  

 

Une autre forme d’évaluation de l’enseignement / apprentissage   
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celui tout au plus important de Plan Guinée pour la sonorisation 

et le filmage des activités ; tout cela, avec un engouement 

manifeste des professeurs et leurs élèves, ainsi qu’une 
implication personnelle de messieurs le Préfet et le Directeur 

préfectoral de l’Education de Macenta. 

 

Les gagnants furent au niveau collège les élèves venus de 
Amilcar Cabral et au niveau lycée, ceux de Cabral ont également 

remporté sur Sérédou malgré la très bonne prestation de ses 

élèves de Terminale Sciences Sociales.  

Des prix d’encouragement et de participation composés, pour la 
circonstance, de manuels et de dictionnaires universels  ont été 

remis aux élèves. 

 

De l’avis des organisateurs, une chose reste certaine, c’est que 

les scolympiades constituent l’une des meilleures formes 
d’évaluation de l’enseignement/apprentissage qui interpellent à 

la fois les directions d’école, les professeurs, les élèves eux-

mêmes et les partenaires de l’école. 

 
C’est autant dire que les scolympiades dans leurs formes 

actuelles ne devraient plus consister en de simples jeux de 

distraction mais en un véritable rendez-vous d’échanges 

scientifiques et culturels qui instaure l’émulation saine entre les 

apprenants selon le principe que « les enseignants doivent bien 
enseigner et les apprenants bien apprendre»  

 

Il est très important que de telles compétitions soient justement 

organisées périodiquement dans toute la zone d’intervention de 
Plan Guinée.   

Assurément, après cette première tranche des scolympiades, les 

résultats des examens nous édifieront.   

 

   — Abraham KOLIE 

   Superviseur Programme   

   Amélioration Qualité des  

   Ecoles (SPAQE) Macenta. 

Les Elèves de TP en compétition avec ceux du 
collège J. F. Foster  

Monsieur le 

DPE de 

Macenta 

clôturant une 

séance.  



COMMUNICATIONS DE PARTENARIATCOMMUNICATIONS DE PARTENARIATCOMMUNICATIONS DE PARTENARIATCOMMUNICATIONS DE PARTENARIAT    

Le Développement Communautaire Centré sur l’Enfant 

(DCCE) est une approche qui a été validée par le Conseil 
International de Plan en novembre 2003 et projetée pour 

l’expérimentation afin de l’aligner aux communications. A cet 

effet, six pays de programme dont la Guinée et six pays 

donateurs ont été choisis pour piloter cet exercice. Ainsi la 

Guinée a procédé à sa phase pilote en juin 2004. Un atelier a 
été organisée à N’Zérékoré le 30 janvier 2006 afin de 

partager les leçons tirées de cette expérience et d’élaborer un 

plan d’action. 

 
L’atelier avait réuni le staff du département des 

communications du Bureau National, le Directeur des 

programmes, le Président Directeur Général de GPS 

(Groupement des Prestataires de Service),  sept  Animateurs 
communautaires et trois Animateurs Encadreurs  des trois 

CRD choisies (Samoe, Kobéla et Koulé de la zone de 

N’Zérékoré) pour la phase pilote de l’approche DCCE, deux 

Superviseurs EPE, la chargée de SPAQE, la spécialiste des 

Enfants (ROC), deux Agents de  GPS, l’ATC et le Coordinateur 
de  Zone (CZ). 

 

D’entrée de jeu, le CZ a procédé à la présentation des 

participants puis a ouvert la séance avant de laisser le soin 
aux deux facilitateurs qu’étaient Messieurs Tamba Banda 

Millimouno, le Directeur des Communications par intérim et 

Massamba Dieng, le Directeur des Programmes, de mener à 

bien cet atelier. 

 
 Les objectifs de l’atelier étaient : 

• Orienter les participants sur le processus de l’intégration 

des communications au DCCE; 

• Mettre au même niveau d’informations surtout les 
participants qui n’étaient pas impliqués dans la phase 

pilote ; 

• Evaluer la phase pilote pour analyser les forces, 

faiblesses, opportunités  et risques encourus  pendant 

cette phase; 

• Elaborer un plan d’actions basé sur les leçons tirées et 

recommandations faites pendant l’évaluation de la phase 

pilote. 

 

L’atelier a aussi identifié de manière participative les activités, 
formations, outils et les nouvelles idées qui permettront  de 

réaliser cette intégration des communications au DCCE dans 

les meilleures conditions possibles.  

 
Avant de rentrer dans le vif du sujet, le Directeur des 

Communications par intérim a fait une rétrospective de 

l’ancienne méthode de travail que les acteurs des 

communications de Plan Guinée appliquaient. Les points 

faibles de l’ancienne approche qui a été appliquée pendant 

des décennies ont aussi été identifiés par l’atelier. Parmi ces 
points faibles on peut citer : 

• La non-intégration des communications au DCCE ; 

• La collecte des informations répétitives, extractives et 

contraignantes; 

• La monotonie du texte et des articles démontrant peu 

de changement d’une année à une autre ; 

• Les systèmes et outils non conformes aux réalités du 

terrain ; 

• La non-implication des enfants et leurs familles à la 
production des communications. 

 

Ensuite, des explications sur l’orientation, l’intégration des 

communications au DCCE ont été données. Il a été rappelé 

les principaux objectifs qui sont fixés à la communication : 

• Etablir la relation : Instaurer une liaison entre le 

partenaire et l’enfant/famille/communauté. Dans ce 

processus d’établissement de la relation, certains 

documents doivent être produits en avance à savoir : 
Le FAMP ou profil familial qui présente la famille de 

l’enfant  au partenaire  (composition de la famille avec 

les informations de chaque membre). COMP ou profil 

de la communauté fait une présentation explicite de la 

communauté de l’enfant (historique, situation 
géographique, population, religion, totem, coutumes 

et mœurs, groupes ethniques, activités, végétation, 

climat, relief, etc). 
• Maintenir la relation : C’est renseigner le partenaire 

sur les différents changements opérés dans la 

communauté. A l’image de l’établissement de la 

relation, certains documents sont nécessaires pour le 

maintien de la relation qui sont entre autres : APR ou 
Rapport Annuel de Progrès : ce document renseigne le 
partenaire sur le progrès de l’enfant, sa famille et de sa 

communauté après une année de partenariat et 
• Rompre la relation : la rupture de la relation n’est 

autre que la Résiliation et Annulation pure et simple du 
partenariat. Cela peut être dû à la demande du 

partenaire (pour des raisons qui lui sont personnelles) 

ou au retrait volontaire de la famille pour plusieurs 

raisons dont : le déplacement définitif dans une localité 

que Plan ne couvre pas, cas de décès, la double 
affiliation, manque de coopération ou à la limite d’âge 

de l’enfant (18 ans) 

 

  —Saa Moussa Millimouno (Koffi)  

  Agent des communications 

L’Intégration des Communications au Développement Communautaire 

Centré sur l’Enfant (DCCE) 
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LE PARTENARIATLE PARTENARIATLE PARTENARIATLE PARTENARIAT    
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Rapport Mensuel de Production des Communication de Partenariat 
 

Mois de février 2006 
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ORGANISATIONS PARTENAIRESORGANISATIONS PARTENAIRESORGANISATIONS PARTENAIRESORGANISATIONS PARTENAIRES    

Fruit d’une longue collaboration entre l’ONG Internationale 
Plan Guinée et des Ingénieur-conseils, des Techniciens 
supérieurs diplômés des écoles inter-états de l'Equipement 

Rural (EIER) et (ETSHER) de Ouagadougou (Burkina-faso) et 

d'autres agents techniques diplômés des écoles d'enseignement 

technique professionnel en Guinée, WEST Ingénierie SARL est 

un bureau d'études d'Ingénieurs-conseils indépendants, créé en 
juin 1999 sur l'initiative propre de ses membres. Il a bénéficié 

d'un appui particulier de l'ONG Plan Guinée qui est l'un de ses 

partenaires principaux.  

WEST Ingénierie regroupe une équipe d'Ingénieurs et de 
Techniciens supérieurs polyvalents, ayant des compétences et 

expériences dans divers domaines pluridisciplinaires liés au 

développement socio-économique. Cette société à 

responsabilité limitée a un staff d'ingénieurs suffisamment 
équipé en outils informatiques et logiciels d'application 

technique. C'est une équipe habituée à l'environnement de la 

micro-informatique moderne. 

En sa qualité de bureau d'études et d'Ingénieurs-conseils 

pluridisciplinaire, la mission de WEST Ingénierie est d'assurer la 
fonction de maître d’œuvre de qualité dans les domaines ci-

dessous cités et couvrant assez de volets de l'Ingénierie civile et 

rurale, ainsi que la programmation en informatique. Il s'intéresse 

à toute activité liée aux projets et programmes de 
développement socio-économique.  

L'équipe de WEST Ingénierie dont les membres ont suivi une 

formation théorique et pratique de qualité, est dotée de 

compétences et d'efficacité en matière de résolution des 

problèmes de développement, notamment sur les aspects liés à 

la conception, l'étude, la mise en oeuvre, le suivi, le contrôle 

de l'exécution, l'évaluation et la maintenance des projets. 

Cette équipe est aussi marquée par un souci constant de 
préserver l'environnement et la prise en compte de 

l'implication des bénéficiaires dans toutes les phases 

d'élaboration et d'exécution des projets conformément aux 

principes de ses partenaires 

Les compétences de WEST Ingénierie couvrent non 

seulement les domaines de l'hydraulique, du génie sanitaire, 

du génie civil, de l'environnement, de l'énergie, mais aussi 

de l'économie, de l'informatique et de la communication. 
A ce jour, les principaux partenaires de WEST Ingénierie 

sont Plan International Guinée avec qui, il a signé une 

convention de partenariat pour les études et le suivi des 

projets qu’il co-finance en partenariat avec les communautés 

villageoises de la zone forestière de la Guinée qui couvre 5 
préfectures, le PACV (Programme d’Appui au Collectivités 

Villageoises), l’AACG (Association des Animateurs 

Communautaires de Guinée), Zali-AC (Association des 

Animateurs Communautaires de N’Zérékoré), GACOBo 
(Guinée Acteurs Unis pour la Bonne Cause). 

WEST Ingénierie a le souci permanent de chercher à 

collaborer avec tous les acteurs du développement. 

—Sarata KABA 

WEST Ingénierie regroupe une équipe d'Ingénieurs et de 

Techniciens supérieurs polyvalents 
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WEST INGENIERIE SARL 

Des compétences au service du développement 

Vue d’ensemble d’un atelier de forage 
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Rosaline Bondo N’EST PLUS ! 

  La direction de l’école élémentaire de Gbangbaissa,  commune urbaine et délégation scolaire de   

  l’enseignement élémentaire (DSEE/C), ont le fort regret de vous annoncer le décès de leur chère regrettée  

  Rosaline Bondo DEMBADOUNO. 

  Rosaline Bondo, fille de Fodé  et de Loh MASSANDOUNO, est née le 20 mai 1990 au village de Dembadou,  

  CRD de Tekoulo,  préfecture de Gueckedou.  

  Recrutée à l’école privée « La vision »de Friah le 28 septembre 2001,  Rosaline Bondo amasse une  moyenne 
  générale de 8, 23 ;  ce qui lui permit d’être classée 1ère sur un effectif de 33 élèves dès la maternelle.  

  En 5ème année,  malgré son état de santé très fragile, Rosaline est 3eme sur un effectif de 40 élève avec une 

moyenne de 7,72. 

A la rentrée des classes,  2005-2006,  Rosaline Bondo DEMBADOUNO,  revenue dans son village pour des raisons de famille,  est 
élue unanimement présidente du comité de santé de 12 membres de l’école élémentaire de Gbangbaissa. Les tâches qu’elle a 

commencé à assumer étaient : l’hygiène des  aliments vendus dans l’enceinte de l’école ;  la propreté corporelle et vestimentaire de 

ses camarades ;  le maintien du bon aspect des latrines,  de la cour de l’école, des salles de classes, l’apport de l’eau potable pour la 

boisson. 
Pendant son mandat,  Rosaline, malgré son jeune âge, a réussi à organiser ses camarades plus qu’attendu. Elle a même promis 

d’honorer son établissement  en le hissant parmi les 10 premiers de la région forestière.  

 Aux dires de ses encadreurs,  notamment,  le chef de l’établissement Moussa DOUMBOUYA,  Rosaline,  fut une élève intelligente,   

respectueuse,  ponctuelle et  exemplaire. Décédée le 10 janvier 2006 des suites d’une forte fièvre de courte durée,   ses camarades,  

le personnel d’encadrement de son établissement  et sa famille l’ont accompagnée à sa dernière demeure le même jour. 
Que son âme repose en paix ! 

Que le Tout Puissant Allah l’accueille dans son royaume éternel ! 

Amen !            —Saa Siba MILLIMOUNO 

Bangaly SIDIME 

Herve KOLIE 

 
Montage et maquette      

Sarata KABA 

 

Réalisation  
PlanGuinée 

PARTENARIAT, organe  interne d’échanges et d’information des 

Communautés parait tous les deux mois.  

 

Bureau National  Kissidougou Quartier Sogbéla  

Tél : (+224) 98-14-42   BP : 518 

 

Bureau de Liaison 

Conakry Immeuble Lama, Sandervalia 
Tél : (+224) 45-40-36 / 40-59-42 /40-26-87 

 

Impression  

GPS Sarl  - Kissidougou  Tél 58 84 23 

PARTENARIAT  “la Voix des enfants pour le développement” 

c’est notre journal, le journal des enfants. Envoyez-nous vos articles sur la vie des enfants et des communautés.  

Vos remarques et suggestions sont les bienvenues à : 
Plan Guinée 

Bureau National  Kissidougou Quartier Sogbéla  

Tél : (+224) 98-14-42   BP : 518 

 
Une rubrique est ouverte pour le courrier des enfants. Tous les enfants des différentes zones d’intervention de Plan Guinée 

pourront correspondre à travers cette rubrique. Chers enfants, nous attendons donc toutes vos correspondances. A bientôt. 
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